Assemblée Générale Extraordinaire du 20 juin 2025

Début à 18H20
Présents : 60 adhérents ; ont donné procuration 52 adhérents. Le quorum est atteint (1/3 de 221 adhérents plus 1 = 74)

1° Point changement d’adresse du club : la nouvelle adresse et le 115 rue Jules Barni au lieu du 1 rue Capperonnier. Les locaux ne changent pas, mais le bâtiment au 1 rue Capperonnier est en fait la maison particulière inhabitée qui jouxte le club, et cela pose des problèmes de récupération du courrier.

Avis favorable à l’unanimité moins une abstention. 

2° point : ratification de la nouvelle convention avec le Comité. Cette nouvelle convention a été rendue nécessaire  par le renouvellement du bail entre la Mairie d’Amiens et le Comité de Picardie. La convention a été envoyée par courrier électronique à chaque adhérent avant l’AG, et les modifications essentielles ont été expliquées par la présidente Nathalie Labat. 

Vote favorable à l’unanimité. 

Fin de l’AG extraordinaire à 18H45.
